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Les grandes
phases du

projet

Sous réserve de l’obtention de
l’autorisation environnementale
et des disponibilités financières :

Réalisation des travaux de
mesures compensatoires
Dévoiement des réseaux
Appels d’offres puis
réalisation des travaux
routiers
Poursuite de l’AFAFE

Études techniques
(géotechniques,
topographiques, routières)
Études environnementales
Enquête parcellaire (mars 2023)
Arrêté de prescriptions
environnementale de l’AFAFE*
(novembre 2023)
Arrêté de cessibilité  (décembre
2023)

*AFAFE : Aménagement foncier
Agricole Forestier et Environnemental

Dossier de conception détaillée
Dépôt du dossier d’autorisation
environnementale
Sécurisation des mesures de
compensations environnementales
Diagnostic archéologique
Études de dévoiement des réseaux
Acquisitions foncières
Ordonnance d’expropriation

Mise en service de la déviation


